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ACTION URGENTE
SALVADOR. « GUADALUPE » GRACIÉE PAR L’ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE
« Guadalupe », l’une des 17 Salvadoriennes emprisonnées à l’issue de procès iniques pour des 
charges liées aux complications connues pendant leur grossesse, a été graciée par une courte 
majorité des membres de l’Assemblée législative.

Le 21 janvier 2015, l’Assemblée législative du Salvador a voté une nouvelle fois au sujet de la demande de grâce 
de  Guadalupe,  initialement refusée le 16 janvier.  Cette jeune femme a reçu le soutien nécessaire de 43 des 
84 membres de l’Assemblée, et sa grâce a été prononcée.

En 2007, alors qu’elle était âgée de seulement 18 ans, Guadalupe avait été condamnée à 30 ans de prison après 
avoir fait une fausse couche. La jeune fille a été accusée d’avoir subi un avortement, ce qui est interdit en toutes 
circonstances au Salvador, avant d’être inculpée d’homicide aggravé. Elle est la première du « Groupe des 17 » à 
être graciée,  dans un contexte de criminalisation totale des choix  des femmes en matière de sexualité et  de 
procréation.

Les appels urgents envoyés aux membres de l’Assemblée législative du Salvador par les militants à travers le 
monde, y compris ceux d’Amnesty International, ont contribué à faire pression sur le gouvernement salvadorien 
pour l’inciter à réparer les torts causés à Guadalupe. 

Aucune action complémentaire n’est requise de la part des membres du réseau Actions urgentes. Amnesty 
International continuera de surveiller la situation, y compris pour les 16 autres femmes et jeunes filles du 
« Groupe des 17 », et interviendra de nouveau si nécessaire. Un grand merci à tous ceux qui ont envoyé 
des appels.

Ceci est la première mise à jour de l’AU 14/15. Pour plus d’informations : www.amnesty.org/fr/library/info/AMR29/001/2015/fr.
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